
Modification aux règlements d’urbanisme
Règlements omnibus

Août 2020



• Corriger, modifier et préciser certaines normes aux règlements d’urbanisme en vue 

d’avoir des outils actualisés, justes et répondant aux besoins de la Ville. 

Règlements visés :
- Règlement de zonage 1037-2017
- Règlement de lotissement 1038-2017
- Règlement relatif aux PIIA 1039-2017
- Règlement relatif aux permis et certificats 1041-2017
- Règlement de construction 1042-2017

LE 3 MARS 2020

But de la révision



Règlement de zonage 

Usage additionnel – Logement d’appoint

▪ Augmentation de la superficie de plancher pour un logement d’appoint

40% de la superficie totale de plancher du bâtiment principal, excluant la superficie d’implantation de tout garage, 
sans excéder 90 m2 de surface de plancher

▪ Retrait de la hauteur minimale de 2,25 m sur 40% de la superficie (encadrée par le CNBC)

▪ Modification au nombre minimal de cases de stationnement 

Aménagement d’une case de stationnement additionnelle pour chaque chambre à coucher du logement d’appoint

Hausse de la demande pour des résidences bigénérationnelles



Règlement de zonage 

Usage additionnel – Gîte touristique / bed and breakfast

▪ Retrait des normes sur la proportion maximale de la superficie habitable du logement 
et de la superficie réservée à l’usage exclusif du propriétaire.

▪ Norme conservée : Location d’au plus quatre chambres.

▪ Objectif : Renforcer l’aspect social et communautaire de ce type d’hébergement.



Règlement de zonage 

Revêtement extérieur

▪ Permettre l’utilisation de matériaux souples tels la toile, le plastique,

les polythènes pour :

- une serre domestique;

- un gazebo;

- un bâtiment utilisé à des fins agricoles situé dans une zone

dont l’usage principal est «Agricole» à plus de 150 m d’une rue

publique ou privée;

- un bâtiment récréatif situé dans une zone PDA-station

récréotouristique à plus de 150 m d’une rue publique et non

visible de cette rue.



Règlement de zonage 

Bâtiment accessoire et piscine

▪ Modification afin de permettre les bâtiments accessoires et les piscines entre le bâtiment et la rue dans 

les cours latérales adjacentes à une rue, sous certaines conditions.

- Cette modification est nécessaire puisque les définitions et les schémas des cours sont 

modifiés.

Cour latérale adjacente à une rue



Règlement de zonage 

Espaces naturels en bordure du Parc des Sommets

▪ Ajout :

- Un espace naturel d’une profondeur minimale de

10 m doit être conservé ou renaturalisé sur un

terrain privé à partir de la limite de l’emprise du «

Parc des Sommets » identifiée par les zones P2-

13 et P2-14 .

▪ Une trentaine de propriétés privées seront affectées.

▪ Cette norme vient s’arrimer avec le plan de 

développement durable du Parc des Sommets.



Règlement de zonage 

Annexe A – Plan de zonage

• Ajout de deux îlots déstructurés dans le

secteur d’Adamsville qui avaient été

omis lors de la refonte 2017.

- Rue Patenaude (P3D-11)

- Rue Grégoire (P3D-12)

• Ajustement des limites d’une zone qui ne

concordaient pas avec les limites de

propriétés.



Règlement de zonage 

Annexe B – Carte des sentiers protégés

▪ Bonification du nombre de sentiers dont l’espace naturel d’une

profondeur de 5 m doit être conservé ou renaturalisé sur un

terrain privé à partir de la limite de l’emprise d’une piste

multifonctionnelle.

- B1 – Balade

- B3 – Norbert-Dunlavey

- G10 - Grenouille



Règlement de zonage 

Annexe D – Terminologie

▪ Modification de la terminologie pour :

- Cour arrière

- Cour avant

- Cour latérale

- Ligne arrière

- Ligne latérale

▪ Remplacement des schémas pour
concordance avec les nouvelles définitions
:

- Schémas des cours

- Schémas des lignes de terrain et des
marges



Schémas des cours Schémas des lignes de terrain et des marges



Certaines grilles des spécifications contenaient des erreurs et ont été 
corrigées.

L’usage « établissement financier » sera permis dans la zone PDA3-04 
(boulevard de Bromont entre la rue Bleury et Place West Shefford) et non 
contingenté dans les centres commerciaux Place West Shefford et Les 
Sommets Bromont. L’usage « vente au détail de boissons alcoolisées, de vins 
et de spiritueux » qui est permis dans le centre commercial Les Sommets 
Bromont, le sera aussi dans le centre commercial Place West Shefford.

À la Place West Shefford les usages suivants sont ajoutés :

- Service de réparation et d'entretien

- Vente et services animaliers

Grilles des spécifications



Dans la zone PDA3-01 (Carrefour Champêtre) les usages suivants sont 
ajoutés : 

- Fabrication artisanale de produits alimentaires

- Services personnels

- Microbrasserie et microdistillerie

Dans la zone PDA3-04 (boulevard de Bromont entre la rue Bleury et Place 
West Shefford), les usages suivants sont ajoutés :

- Fabrication artisanale de produits alimentaires

- Service de réparation et d'entretien

- Vente et services animaliers

- Établissement financier

- Microbrasserie et microdistillerie

- Établissement commercial de loisirs

Grilles des spécifications



Règlement de lotissement

▪ Modification afin d’exclure les propriétés de la Ville à l’exigence de contribution

pour les fins de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels.

▪ Modification afin de permettre la réduction de la superficie d’un lot dérogatoire

sans avoir pour effet l’extinction d’un droit acquis dans le cas d’un morcellement

créé à des fins d’utilité publique.



Règlement relatif aux PIIA

▪ Assujettissement des travaux concernant la construction ou la modification d’une

allée d’accès et d’un stationnement dans l’aire de paysage périvillageoise de

montagne (P3M ET P4M).

▪ Assujettissement des travaux concernant l’installation d’une clôture et autres

travaux d’aménagement paysager dans l’aire de paysage villageoise (P5).

Objectif : Permettre l’évaluation de ces types de projets selon des critères qualitatifs

adaptés au milieu.



Règlement relatif aux permis et certificats

▪ Ajout d’une liste de documents complémentaires pouvant être demandée par le fonctionnaire désigné pour l’analyse d’une demande de

permis ou de certificats.

▪ Retrait de l’obligation d’afficher un permis ou un certificat d’autorisation sur un chantier.

▪ Ajout de l’exigence de fournir une «Déclaration écrite du demandeur établissant si le permis demandé concerne ou non un immeuble destiné

à être utilisé comme résidence privée pour aînés telle que défini au deuxième alinéa de l’article 118.1 de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme, chapitre A-19.1» pour les permis de construction pour un nouveau bâtiment résidentiel, commercial, récréatif ou

institutionnel.

▪ Ajout de l’exigence de fournir une preuve de conformité au Q2, r.22 lorsque la demande vise un changement d’usage pour un bâtiment

desservi par une installation d’évacuation ou de traitement des eaux usées.

▪ Retrait de l’obligation de remembrement d’un lot non conforme, créé à des fins de transaction immobilière avec le propriétaire d’un lot

adjacent, mais ajout de l’obligation de fusionner le lot créé au terrain pour ne former qu’une seule propriété (modification de l’annexe A).



Règlement de construction

▪ Modification des normes pour les tuyaux de drainage des fondations :

- Norme NQ 3624-050

- Perforations effectuées selon la norme NQ 3661-500



Étapes à venir:

• Adoption des seconds projets de règlement: 
septembre 2020

• Avis public

• Approbation par les personnes habiles à voter: 
septembre 2020

• Adoption finale (si aucune demande): octobre 2020

• Entrée en vigueur suivant la réunion de la MRC de 
Brome-Missisquoi : octobre 2020

Processus d’adoption



QUESTION ?
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